
Avez-vous la carte Cumulus? La 
question habituelle de la cais-
sière suscite à peine quelques 
réflexions. Et si les points récol-
tés étaient rassemblés et redis-
tribués pour des œuvres de so-
lidarité? C’est l’idée lancée par 
Debora Buess, une jeune Saint-
Galloise. L’idée fait son chemin: 
pour le moment, 500 acheteurs 
quotidiens offrent déjà leurs 
points, soit environ 4’000 francs 
par mois.  

Josiane Berset 
redaction@lobjectif.ch

E
n été 2009, une jeune étu-
diante saint-galloise tra-
vaille comme caissière à la 
Migros. Tout en demandant 
aux clients leur carte Cumu-
lus, elle réfléchit à l’idée de 
créer une carte «solidaire» 
pour récolter les points fi-

délité. Elle se dit qu’après tout, si 
on mettait ces points ensemble, on 
pourrait arriver à des sommes plus 
importantes qui pourraient être 
redistribuées aux personnes dému-
nies qui ne bénéficient pas de l’aide 
sociale. 

JOLI OUTIL DE MARKETING
Après de longues négociations 

avec le géant orange, qui finit par 
donner son autorisation officielle, 
la «Solicarte» est née. Plutôt que 
recevoir tous les deux mois un dé-
compte personnalisé des points 
accumulés, le centime par franc 
dépensé est versé sur un compte 
unique. Puis c’est l’association soli-
carte qui répartit le montant entre 
différentes organisations sociales.  
Jusqu’en novembre 2012, environ  
21’000 francs ont déjà été redistri-

bués. 
En lançant Cumulus, Migros a créé 

un joli instrument de marketing 
pour suivre de près les habitudes 
des ménages helvétiques. Devant le 
succès de la Solicarte, Migros a vou-
lu radier le compte, argumentant 
que la cumulus a été créée pour les 
ménages, et que son but est ainsi 
détourné. Finalement, Migros s’est 
ravisée et s’est souvenue de l’enga-
gement social mentionné dans ses 
statuts. 

DÉJÀ PLUS DE 15’000 CARTES
«On ne connaît pas le nombre 

exact de cartes ou de petits autocol-
lants avec le code-barre. Les person-
nes commandent des cartes chez 
nous et les redistribuent autour 
d’eux. Je pense qu’il y en a environ 
15’000 actuellement. Pour la région 
Fribourg-Neuchâtel, cela doit repré-
senter une centaine» évalue Debora 
Buess. L’organisation n’a pas d’ar-
gent pour faire de la publicité et 
compte sur le bouche à oreille pour 
se faire connaître.

Coop a cessé sa collaboration 
pour le moment. Après avoir dis-
tribué environ 200 Soli-Supercard, le 
grand magasin n’a pas voulu pour-
suivre l’expérience. Mais les person-
nes intéressées peuvent transférer 
leurs points sur le compte Supercard 
2501049581690. Et Debora Buess 
affirme sur son site que les négocia-
tions vont reprendre tôt ou tard. 

ON VA VENIR!
Debora Buess adresse le mes-

sage suivant aux consommateurs 
fribourgeois «On va venir! On aura 
prochainement des flyers en fran-
çais, et notre site sera traduit. On 
peut déjà commander des cartes et 
des auto-collants avec le code-barre. 

Alors n’hésitez pas à commander 
votre Solicarte, elle peut être utili-
sée partout en Suisse.» 

«En général, nous distribuons la 
majorité des bons Migros à des asso-
ciations régionales qui s’engagent 
dans les domaines de l’asile et des 
sans-papiers. Solicarte a aussi pour 
but de sensibiliser les gens. Que 
signifie vivre avec une aide d’ur-

gence? Vivre sans papiers? Dans ce 
sens-là, on soutient le référendum 
contre les durcissements dans le 
domaine de l’asile, comme les as-
sociations qui reçoivent les bons 
cumulus. Environ un sixième des 
bons va pour financer des repas ou 
des cours de langue.» Il faut préci-
ser que Debora Buess a grandi dans 
un milieu familial où la solidarité 

n’est pas un vain mot. Elle s’est en-
gagée politiquement dans les JeunEs 
VertEs.

TRÈS SATISFAITS DE MIGROS
«Oui, nous sommes finalement 

très satisfaits de l’attitude de la Migros. 
Nous avons réussi à avoir une com-
munication constructive, et elle nous 
soutient. Actuellement, nous sommes 
en discussion pour voir si la Solicarte 
devient un partenaire officiel de la Mi-
gros» précise Debora Buess. 

Pourtant, ne demandez pas une 
Solicarte au personnel d’information 
ou à la caissière d’une Migros ou d’une 
Coop. Expérience faite, le personnel 
de vente n’a pas été mis au courant à 
ce sujet. La caissière réfléchit, hésite, 
demande à sa collègue qui n’en sait 
rien de plus. «Mais c’est peut être une 
carte de crédit? ou bien la carte Verde? 
Ou bien pour Pro Juventute? Ah, mais 
c’est fini, vous êtes trop tard!»

JE NE COMPRENDS PAS BIEN
Monika Weibel, porte-parole de 

la Migros, ne comprend malheureu-
sement pas très bien de quoi il s’agit 
lorsqu’on lui parle de carte cumulus 
solidaire. Elle renvoie au site Cumulus, 
qui permet déjà aux clients de choisir 
une organisation à qui verser l’argent 
des points récoltés: la Chaîne du bon-
heur, l’EPER entraide protestante, Pro 
Infirmis ou Solidar. «Mais si vous pensez 
à la Solikarte, ce n’est pas une carte 
cumulus délivrée par la Migros, mais 
par une organisation, et vous pouvez 
aller sur leur site» précise-t-elle.

Je me suis rendu chez mon géné-
raliste pour un problème de brû-
lures gastriques et il m’a pris un 
rendez-vous chez un cardiologue. 
Je ne comprends pas pourquoi je 
dois aller chez ce spécialiste; de 
mon côté j’aurais plutôt envie de 
prendre un rendez-vous avec un 
gastro-entérologue. Je ne sais plus 
quoi faire et me demande si mon 
assurance paiera tous ces frais mé-
dicaux?

Katia de La Baume,* 
redaction@lobjectif.ch

Votre médecin traitant (médecin de 
famille généraliste) a certainement 
dû procéder à un examen clinique et 
probablement a dû faire d’autres exa-
mens, comme par exemple; examens 
sanguins, électro-cardiogramme. A 
partir de ses observations, il a émis 
des hypothèses qui l’ont décidé à vous 
envoyer consulter un médecin-spécia-
liste, un cardiologue en l’occurrence. 
Il se peut que les brûlures gastriques 
soient en lien avec le fonctionnement 
cardiaque. 

Il est essentiel que vous puissiez 
comprendre les raisons de la décision 
de votre médecin et que vous puissiez 

être au courant des hypothèses qu’il 
a émises. Je vous conseille vivement 
de prendre rendez-vous au plus vite 
avec votre médecin traitant pour qu’il 
vous explique son raisonnement, que 
vous puissiez poser toutes les ques-
tions à propos de votre souci de santé 
et qu’en partenariat avec lui vous dé-
cidiez de vous rendre ou non chez tel 
ou tel spécialiste. L’accord du patient 
est fondamental dans toute démarche 
thérapeutique; il est le gage du rapport 
de confiance entre le médecin et son 
patient. 

«PLAQUE TOURNANTE» 
Au sein du réseau de santé, le mé-

decin traitant (ou médecin de famille 

généraliste) a de plus en plus une fonc-
tion de «plaque tournante», dans le 
sens où il reçoit le patient en premier 
recours; il le traite si cela lui est pos-
sible, lui prescrit des examens telles 
des radiographies, adresse parfois le 
patient à un confrère spécialiste ou si 
nécessaire l’adresse à un établissement 
hospitalier. Pour ces raisons il reçoit 
de la part du réseau de santé toutes les 
informations de santé du patient (rap-
ports médicaux, examens divers). Le 
système de santé actuel, tant du point 
de vue des caisses maladie que du point 
de vue politique, favorise la fonction 
centralisatrice du médecin traitant 
(médecin de famille généraliste). Ainsi 
votre médecin traitant est votre inter-

locuteur privilégié dans le cadre des 
décisions relatives à votre santé.

REMBOURSEMENT DES FRAIS
Les frais seront remboursés selon 

le type de contrat d’assurance maladie. 
Par rapport aux frais médicaux engen-
drés par les consultations, votre caisse 
maladie remboursera de toute façon 
les factures du médecin traitant. Pour 
les consultations et examens auprès 
du médecin spécialiste, ce sera selon le 
type de contrat d’assurance que vous 
avez contracté. Si vous avez un contrat 
avec modèle «médecin de famille», la 
caisse paiera les frais engendrés par 
le spécialiste seulement si c’est votre 
médecin traitant habituel (médecin de 

famille généraliste) qui vous a envoyé 
chez le spécialiste. Si vous avez un 
doute n’hésitez pas à contacter votre 
assurance pour leur demander si les 
frais occasionnés par la consultation 
d’un spécialiste, avec tous les examens 
y relatifs, seront pris en charge. Bien 
entendu tous ces frais sont remboursés 
déduction faite de la franchise et de la 
quote-part.

Une carte Cumulus solidaire
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DU 11 AU 24 JANVIER 2013

CONSO «Si on mettait tous ces points ensemble, on réunirait des sommes 
plus importantes qui amélioreraient le sort des démunis.»   
  

Quand consulter un spécialiste?

SANTÉ

La Solicarte, une idée de Debora Buess.       

Infirmière Bachelor, 
Responsable communication Fédération suis-
se des patients Fribourg/Suisse occidentale
www.federationdespatients.ch
Service aux patients de Fribourg /Suisse 
romande, rte de la Fonderie 2, 1700 Fribourg. 
026 422 27 25
www.federationdespatients.ch)

Debora Buess

Commander une Solicarte: 
Par internet, sur le site www.solikarte.ch 
ou écrire un mot à 
Solikarte
Solidaritätshaus
Fidesstrasse 1
9008 St. Gallen

PUB

Discuter avec son médecin est primordial.     
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